
Dans sa préface K.B. qualifie le travail sur les «inconnus» du FEWcomme une «Sisyphusar-
beit» (p. VIII), un travail de Sisyphe. On entendra par là une œuvre dont on ne voit pas la fin, car
ce nouveau «pavé» ne retombera pas dans l’abîme d’où l’a hissé K.B., mais se maintiendra sur le
sommet de la lexicographie historique galloromane.

Jean-Paul CHAUVEAU
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DUCH, Célestin / BÉJEAN, Henri (1998): Le patois de Tignes (Savoie).Grenoble: Editions lit-
téraires et linguistiques de l’Université de Grenoble; Tignes: Les Amis du Vieux Tignes,
311 p.

Les éditions ELLUG de l’Université Stendhal de Grenoble et l’Association des Amis du Vieux
Tignes se sont unies pour publier un recueil du vocabulaire patois de Tignes dû à l’abbé Célestin
Duch et à Henri Béjean. Cette édition posthume a été préparée par des habitants de Tignes,
Madeleine Béjean, Henri Extrassiaz et José Reymond, avec l’aide de Gaston Tuaillon, universitaire
auteur de nombreux travaux sur le francoprovençal dont l’Atlas linguistique et ethnographique du
Jura et des Alpes du Nord (ALJA). Gaston Tuaillon s’est chargé de la transcription du patois noté
par les auteurs en l’adaptant à la graphie de Conflans, communément usitée depuis plus de dix ans
pour transcrire des textes francoprovençaux dans une écriture phonétique simplifiée et accessible à
tous les locuteurs patoisants. Surtout, pour illustrer cette liste de mots un peu sommaire, il y a ajouté
des expressions et des phrases recueillies sur les lèvres de ses témoins de Tignes, Henri Extrassiaz
et José Reymond, eux-mêmes excellents patoisants ; ce contexte phraséologique enrichit consi-
dérablement les entrées lexicales qui en sont pourvues.

L’ouvrage commence d’ailleurs par une présentation du patois de Tignes en dialecte de ce vil-
lage (avec une traduction), rédigée par José Reymond qui rappelle que, dans sa jeunesse, toutes les
conversations familiales se faisaient en patois (à l’exclusion des prières) et que l’on s’adressait aus-
si aux animaux dans ce langage ; il souligne également l’expressivité des termes dialectaux face à
la langue française et l’identité du parler de Tignes face à ceux des autres villages de cette haute val-
lée savoyarde de la Tarentaise. Diversité mais aussi communauté linguistique et culturelle entre ces
villages de Haute-Tarentaise (Val d’Isère, Tignes, La Gurraz, Sainte-Foy, Villaroger) que leurs
habitants émigrés en Italie ou en France dénommaient la «Sainte Terre».

Tignes, un des villages les plus élevés de cette vallée avec Val d’Isère, eut pourtant un destin
bien particulier. Déjà à l’époque où le village appartenait au Duché de Savoie puis au royaume de
Piémont-Sardaigne, avant le rattachement de la Savoie à la France en 1860, les Tignards se distin-
guaient de leurs voisins par leur sens du commerce et leur habitude des voyages, en exerçant des ac-
tivités telles que le négoce des bestiaux, le colportage, la chasse et la contrebande qui s’ajoutaient
aux traditionnelles activités agro-pastorales de chaque village de montagne. La situation géo-
graphique de Tignes, au contact de plusieurs vallées alpines (Vanoise, Haute-Maurienne, Vallée
d’Aoste) par les cols d’altitude qui entourent son territoire, a favorisé l’émigration temporaire d’une
partie de la population, rendue nécessaire par la présence de longs hivers à cette altitude (1800
mètres) et par l’existence de familles très nombreuses dans cette paroisse. Cette forte émigration
saisonnière, évoquée par le film célèbre La Trace, est sans doute à l’origine de la création de l’ar-
got des colporteurs Tignards, le Terrachu, dont les mots sont intégrés au présent ouvrage mais dis-
tingués des mots patois par le signe (*). Cet argot a été étudié par Albert Dauzat dans son étude: Les
Argots francoprovençaux, publiée chez Champion, en 1917 ; José Reymond a publié en 1990, chez
Curandera, un opuscule dénommé Le Terrachuoù les mots de cet argot sont classés alphabétique-
ment. Le rattachement de la Savoie à la France sonna le glas de cette activité commerciale itinérante
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mais l’émigration ne cessa pas pour autant, s’orientant alors davantage vers Paris et tendant à de-
venir, sinon définitive, du moins de longue durée.

La destinée ultérieure du village de Tignes fut marquée par la construction d’un barrage hy-
droélectrique qui a englouti le site de l’ancien village en 1952 et par la construction d’une impor-
tante station de ski sur les alpages qui dominaient autrefois le Lac de Tignes. La disparition de nom-
breux hameaux du village, comme celle des hameaux de Valgrisenche dans la vallée valdôtaine
voisine, est demeurée gravée dans la mémoire des habitants qui ont vécu leur jeunesse à Tignes et
qui, comme l’écrit Tuaillon, «se souviennent d’un passé douloureux et du patois tignard résonnant
dans les rues et dans les maisons du village englouti sous les eaux». Quelques photographies an-
ciennes, en couverture et en cours d’ouvrage, restituent l’image attachante d’un paysage et d’une
vie hélas disparus.

L’ouvrage se compose du dictionnaire lui-même (p. 21-260) qui regroupe plusieurs milliers
d’entrées classées par ordre alphabétique. Chaque entrée lexicale est suivie de l’indication de la
catégorie grammaticale du lexème, puis de ses différentes acceptions avec, en caractères italiques,
les citations dialectales qui rendent compte des divers sens du mot, accompagnées de leur traduc-
tion en langue française. Cet important lexique précède une grammaire du patois de Tignes (p.
261-290) contenant des observations sur l’article, les possessifs, les démonstratifs, le numéral, les
pronoms personnels, le nombre et le genre du substantif ou de l’adjectif ainsi que les verbes avec
des tableaux de conjugaison pour bon nombre d’entre eux. L’ouvrage se termine par une série de
textes en patois de Tignes (p. 291-310): histoires humoristiques (Lo Kayoundè Djan Polèt’ , Lo
moulèt’ dè Fonsè), pastiches de poésies célèbres comme celle de Victor Hugo, Booz endormi,
(Dyok é Bèka), considérations de José Reymond sur le passé et l’avenir du village (Lo lyapïné la
marmôta), proverbes et expressions drôles.

Le patois de Tignes, comme celui de tous les villages de Savoie, appartient au domaine fran-
coprovençal qui, au delà de la chaîne des Alpes, englobe aussi, en Italie, la Vallée d’Aoste et des
vallées alpines situées au Piémont. Il n’est donc pas étonnant que le patois de Tignes, comme celui
des villages voisins de Haute-Tarentaise, partage des caractéristiques communes (phonétiques et
lexicales) avec les patois des hautes vallées valdôtaines (Valgrisenche, La Thuile, Rhèmes), de
même qu’il a d’autres particularités en commun avec les parlers proches de la Vanoise, du Beau-
fortain, de la Haute-Maurienne et du massif du Mont-Blanc. Mais il a, bien sûr, ses caractères origi-
naux qui fondent son identité et qui n’échappent pas à la conscience linguistique des locuteurs,
comme l’exprime José Reymond dans sa préface: «On savait que les Avalins (ceux de Val d’Isère)
faisaient rouler les R, que les Gurrains (ceux de La Gurraz) prononçaient les S entre les dents, mais
on se comprenait bien».

Les patois des localité situées aux environs de Tignes ont fait l’objet d’assez nombreuses en-
quêtes au cours du siècle dernier et sont donc relativement bien connus. L’Atlas linguistique de la
France(ALF) avait un point d’enquête à Séez, au pied du Col du Petit-Saint-Bernard ; l’Atlas lin-
guistique et ethnographique du Jura et des Alpes du Nord (ALJA) en a un à Sainte-Foy, en aval de
Tignes, et un autre à Bessans, au delà du col de l’Iseran qui relie la Haute-Tarentaise et la Haute-
Maurienne ; l’Atlas des Patois valdôtains, non encore publié, en aura un à La Thuile et un autre à
Rhèmes-Saint-Georges, villages situés juste au-delà de la frontière alpine. Antonin Duraffour avait
déjà réalisé quelques relevés à Tignes, Val-d’Isère, Sainte-Foy, Bonneval-sur-Arc, Montvalezan et
Villaroger pour son Glossaire des patois francoprovençaux(GPFP) paru après sa mort (Paris, Edi-
tions du CNRS, 1969). Depuis, il y a encore eu la parution du dictionnaire Le patois de Mont-
valezan-La Rosièrepar Firmin Gaide (1994). On dispose ainsi de nombreux points de comparaison
pour juger des convergences et des divergences phonétiques, lexicales ou morphologiques entre le
patois de Tignes et ceux de ses voisins, proches ou plus lointains. Nous nous attacherons à mettre
en évidence quelques-uns de ces traits communs au francoprovençal alpin (dont l’accentuation,
marquée ici par le soulignement de la voyelle tonique) ou quelques particularités que le patois de
Tignes partage d’ailleurs souvent avec l’un ou l’autre des villages de la Haute-Tarentaise.
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Le patois de Tignes offre quelques traits phonétiques particuliers qui le distinguent assez nette-
ment de la plupart des parlers savoyards. On peut ainsi remarquer la disparition fréquente du R inter-
vocalique dans des mots comme aanya«araignée», «toile d’araignée», aoula «arolle», «pin cembro»
et des noms de lieux comme La Güa «La Gurraz» mais son maintien devant consonne: arba «aube»,
pourmoun«poumon», pouri «pourrir» (mais Lo Mount’-Pouï sur la carte p. 8). L’évolution du
groupe consonantique étymologique ST à S (noté SS entre voyelles) se manifeste à de nombreuses
reprises: bassi«bâtir», Val d’Oussa«Val d’Aoste», bèssyi«bête», sussa«abri contre la pluie» (du
latin SUBSTARE). C’est au même résultat qu’aboutissent d’autres évolutions phonétiques du dialecte
local telles que la palatalisation de C + A dans ʃan«champ», ʃamu«chamois», muʃi «mouche», tan-
dis que l’on trouve la consonne sonore correspondante � dans man�o «manche d’outil», ro�o
«rouge». Si le passage de L à R devant consonne labiale se retrouve presque partout en Savoie (arba
«aube», barma «grotte, abri sous roche»), le maintien de consonnes finales (surtout L et T au singu-
lier des mots) n’est répandu que dans les hautes vallées de Tarentaise et de Maurienne: fléyèl «fléau»,
fouèt’ «fouet», martèl «marteau», moulèt’ «mulet». Le patois de Tignes possède également une série
de nasales spécifiques, outre an, in et on qui ont la même valeur que les sons français: il s’agit de I

nasalisé noté dans l’ouvrage ïn ou ïn (vïn «vin»), de OU nasalisé noté ounet oun(mountanyi«mon-
tagne») et d’une diphtongue nasalisée notée éïnou éïn(lavéïnsi «avalanche», léïnva«langue»).

Le dictionnaire semble avoir gardé tous les mots recueillis par les auteurs, y compris ceux qui
peuvent passer pour du français patoisé (la remarque en est faite à propos des mots commençant par
ch p. 61): par exemple abitâ «habiter» (p. 22) alors que le terme réellement usité en patois, rèstâ
«rester à, habiter», est employé ailleurs dans les citations des témoins. Il y a aussi des cas où des
mots, dont la forme est proche de celle du français, possèdent des nuances sémantiques spécifiques
au patois local: abituda «habitude» mais aussi «habileté au travail» ; afinâ «affiner les fromages»
mais aussi «tromper par ruse». Reconnaître l’ensemble des sens propres ou figurés qui s’attachent
aux formes lexicales authentiquement dialectales constitue la première des tâches d’un tel diction-
naire. Si, dans cet exercice, Le patois de Tignes n’égale pas Le patois de Saxel (Haute-Savoie) de
Julie Dupraz (1975), l’œuvre de toute une vie (comparer, au hasard, le contenu des articles pan
«pain» et pouèr «porc» de chaque lexique pour en juger), il restitue cependant l’essentiel des mots
et des choses du village de Tignes en abordant tous les champs sémantiques, depuis les phénomènes
atmosphériques jusqu’aux coutumes de la vie traditionnelle. Certains thèmes sont évidemment da-
vantage représentés que d’autres vu la situation de la localité et les conditions d’existence de ses
habitants: la neige et les transports, l’élevage et l’alpage, la chasse et la contrebande, la religion et
les relations sociales.

Comment tous ces mots se répartissent-ils dans le paysage dialectal savoyard et, plus générale-
ment, francoprovençal? Un grand nombre appartient assurément à l’ensemble du domaine franco-
provençal: darboun«taupe», sussa«abri de la pluie», goulyi «mare, flaque d’eau», koumaklo «cré-
maillère de l’âtre», klayi «claie», possi «louche»... D’autres ne possèdent plus qu’une aire
francoprovençale alpine: arba «aube», arbina «perdrix lagopède», blètchi «traire à fond», bôou
«étable», bourgo «rouet»,éïnkoua«curé» ; d’autres encore paraissent des spécificités lexicales de
la Savoie: achi «âtre», nan’ «torrent». Les patois de Haute-Tarentaise et ceux de la Vallée d’Aoste
offrent des similitudes phonétiques et lexicales: arpiyi «alpage», drouza «aulne vert», brinzi
«mélèze», zalôt’ «neige collée sous la semelle», gamolè «cirons du fromage», gadïn«cochon»,
kôoula «berger en second». Des types lexicaux présents à Tignes peuvent se rencontrer du Beau-
fortain et du Mont-Blanc à la Haute-Maurienne: darbèl «épicéa», bakanyi«faire mauvais temps»,
kouchi«faire de la tempête de neige» (aussi présent en Valais suisse et en Vallée d’Aoste), èsrablo
«écurie du mulet». Quelques termes ne semblent communs qu’en Tarentaise: dou «colline», âla
«aile d’un bâtiment d’alpage» (halleen français local), ayèl «ruisseau», borban’ «troupeau d’un al-
page», amikâ«atteindre le but visé», bouida «cave à lait», kanyi «chienne». Des reliques lexicales
apparaissent encore çà et là dans les mots recueillis à Tignes: aan«airain», «vert-de-gris», avo«on-
cle», aèl «araire», bassoula «sac latéral du bât», brèvèta «lit portable du berger», manya«enfant».
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Les mots du lexique qui relèvent de l’argot terrachuappartiennent à des notions usuelles dans
les conversations: le temps, l’alimentation, l’argent, le commerce, les personnages de la société, le
corps humain, la ville. Certains de ces mots peuvent appartenir aux patois locaux ou être emprun-
tés aux dialectes piémontais, mais avec une signification dérivée qui en déguise le sens
originel: Klapèy «la ville de Turin» («le tas de pierres» en patois de Tarentaise), la fyoka«la neige»
en dialecte piémontais, «la crème du lait» en argot tignard, grèya «sucre» en argot, «craie, gypse,
plâtre» dans le patois de Montvalezan, ïnkro «beurre» en argot, «rance» à Montvalezan. Peut-être
est-ce par les colporteurs que le mot d’origine piémontaise sijèlïn (ailleurs en Savoie: sizlin) a été
introduit dans les patois savoyards au sens de «seau en fer blanc»? Pour terminer, une petite inter-
rogation sur l’entrée lexicale gout’ (p. 111): sens 1 «goût, odeur», sens 2 «tourbillon dans un re-
mous de torrent» ; s’agit-il bien du même mot dans les deux cas ou ne faut-il pas rattacher le second
sens à gour (gura au féminin) «trou d’eau, gorge» (outre gorfo «tourbillon d’eau» à Bessans), mot
encore bien répandu dans les patois francoprovençaux et occitans?

Cet ouvrage sur le patois de Tignes, longtemps attendu, apporte un témoignage de valeur sur le
patrimoine ethnolinguistique d’un village de Haute-Tarentaise que quelques témoins de son histoire
passée tentent de sauvegarder de l’oubli avec une grande ferveur.

Hubert BESSAT

Les Contamines-Montjoie

MULJAC�IĆ, Z�arko (2000):Das Dalmatische. Studien zu einer untergegangenen Sprache. Köln,
Weimar, Wien: Böhlau.

L’ouvrage, édité par la slavisante Elisabeth von Erdmann-Pand�ić de l’université d’Erlangen-
Nürnberg, constitue un recueil d’articles relatifs à la langue dalmate, une langue morte depuis 1898,
l’année du décès de son dernier locuteur, Antonio Udina, surnommé Burbur. Le dalmate a fait l’ob-
jet de nombreuses recherches scientifiques par Z�arko Muljac�ić, l’auteur, romaniste renommé. Ses
trente-quatre articles sont rédigés: en italien, en croate (accompagnés, souvent, d’un résumé en
français ou en anglais), en français et en allemand et classés selon leur ordre de parution, entre 1958
et 1997. Ce recueil comporte donc le grand avantage de regrouper des textes parus dans divers pé-
riodiques et parfois difficilement accessibles. L’auteur a renoncé à réviser ou moderniser ses textes,
exception faite de quelques coquilles ou de détails terminologiques.

Normalement, on subdivise le dalmate, qui a été parlé dans au moins 12 villes situés au bord
de l’Adriatique, en deux dialectes, soit: le ragusain, parlé à Ragusa / Dubrovnik et qui s’est éteint
au cours du XVe siècle; et le vegliote, parlé sur l’île de Veglia / Krk jusqu’en 1898. À Dubrovnik
l’influence du vénitien s’est fait sentir beaucoup plus tôt qu’à Krk où la domination de la Répu-
blique de Saint-Marc ne prend place qu’en 1480. Après s’être trouvée sous domination vénitienne
entre 1205 et 1358 la ville de Dubrovnik a cependant retrouvé et maintenu son indépendance poli-
tique. Du point de vue phonétique-phonologique, le ragusain se révèle plus conservateur que le ve-
gliote. Le problème fondamental que pose l’étude du dalmate, c’est le manque d’attestations. Pour
ce qui est du ragusain, on ne dispose que d’une attestation directe de quatre lexèmes de l’an 1440.
Par conséquent, les philologues doivent recourir aux dalmatismes présents dans la langue croate
ainsi qu’aux géonymes d’origine romane.

On peut diviser le recueil de Muljac�ić en quatre sections thématiques.
Premièrement, il y a plusieurs textes qui représentent une espèce d’introduction à la linguis-

tique dalmate (articles 12, 21, 27 et 33). Ils sont tirés, par exemple, du LRLou du Manuel pratique
de philologie romanede P. Bec (éd.) et prennent en considération des faits extra-linguistiques éga-
lement; dans l’article 12 Muljac�ić publie un échantillon du parler du dernier locuteur vegliote avec
traduction et commentaire. L’article 21 résume, d’une façon générale, l’état de la recherche relative
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